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Loi de 2006 sur la cité de Toronto
Règlement de l’Ontario 579/06
Règles concernant les ventes pour non-paiement des impôts municipaux de Toronto
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Gouvernement de l'Ontario
De : La cité de Toronto
Avis est donné qu’un appel d’offres est lancé relativement à l’achat du/des bien(s)-fonds décrit(s) ci-dessous et que les offres
seront reçues jusqu’à 15 heures, heure locale,
,
à
.
L’ouverture des offres aura lieu en public le même jour à
$
Les offres doivent être rédigées selon la formule prescrite et être accompagnées d’un dépôt d’au moins 20 pour cent de leur montant, sous forme de chèque visé, de traite bancaire ou de mandat fait à l’ordre de la cité de Toronto.
Exception faite de ce qui suit, la cité ne fait aucune déclaration à l’égard du/des bien(s)-fonds faisant l’objet de la vente, notamment en ce qui concerne le titre. Il incombe aux acheteurs éventuels de faire les vérifications nécessaires.
S’il y a lieu, veuillez cocher la case suivante :
The land(s) does(do) not include the mobile home(s) situate on the land(s).
La Loi de 2006 sur la cité de Toronto et les Règles concernant les ventes pour non-paiement des impôts municipaux de Toronto adoptées en application de cette loi régissent la vente. L’adjudicataire est tenu de payer le montant de son offre, les impôts accumulés et tout impôt applicable, comme les droits de cession immobilière.
La cité n’est pas tenue d’offrir la libre possession à l’adjudicataire.
$
Un exemplaire de la formule d’offre prescrite est disponible sur le site Web du Répertoire central des formulaires du gouvernement de l’Ontario dans la liste du ministère des Affaires municipales.
Remarque : Il n’est pas nécessaire d’enregistrer le présent document.
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